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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction départementale de la Protection
des Populations Valence, le 12 AVService protection de l’environnement

Affaire suivie par: l’aléria DELVAL
et DREÂL U ID 26107: ElodIe MOUROUX

Tél. :04-26-52-22-09
Fax : 04-26-52-2142

Courriel : valerie4clvalïdrome.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE N° joA+AO - 000 S’

AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEES
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Mise à jour administrative
Société UCAB à CREST

Le Préfet du département de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment son titre VIII du livre I;

VU la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement;

VU le décret n°2014-285 du 03mars2014 modifiant la nomenclature des installations classées

VU l’affété préfectoral n°1752 délivré le 26 mai 1994 â la société UCAB sise à Crest, relatif à
l’extension de leur activité de fabrication d’aliments pour bétail

VU le dossier sur l’étude de dangers de la société UCAB de janvier 2016;

VU le courrier du 30mars2016 de la société UCAB, relatif â leur demande de bénéfice des droits acquis
concernant la situation administrative de leur installation sise sur la commune de CREST (26400), 1 me
Henri Barbusse

VU le rapport de l’inspection de l’environnement en dale du 07avril 2017

Considérant qu’il convient de mettre à jour la situation administrative de l’établissement au vu des
évolutions réglementaires de la nomenclature

Considérant qu’il n’y a aucune prescription additionnelle, l’avis du Conseil Départemental de
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques n’est pas requis;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme,

ARRETE

Article I:

Le tabkau de l’article 1 de l’arrête préfectoral n° 1752 du 26 mai 1994 est abroge et remplace par le tableau
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suivant

déchiquetage, ensachage, pulvérisation, I
trituration, granulation, nettoyage,

: tamisage. blutage, mélange, épluchage
F

et décortication des substances
végétales et de tous produits organiques Production d’aliments pour F

; naturels, y compris la fabrication animaux â partir de matières
d’aliments composés pour animaux, organiques végétales F 2260-1 A 6
mais à l’exclusion des activités visées J capacité de production de produits
par les rubriques 2220, 2221, 2225. finis = 390 L1jour
2226.

: I. Traitement et transformation destinés
à la fabrication de produits alimentaires
d’une capacité de production de F
produits finis supérieureà300 tij
Traitement et transformation, à F
l’exclusion du seul conditionnement,
des matières premières ci-après,
qu’elles aient été ou non préalablement

transformées,
en vue de la fabrication Transformation de matières F

de produits alimentaires ou d’aliments premières végétales 3642-2 A 3
pour animaux issus: Capacité de production = 390 t1jour
2. Uniquement de matières premières
végétales, avec une capacité de
production supérieure à 300 tonnes de
pgduitsfinisparjour
Toxicité aigu catégorie I pour l’une au f
moins des voies d’exposition, à
l’exclusion de l’uranium et ses

4110-2-bcomposés.
. - . Quantité totale susceptible d efl Avec le2. Substances et melanges ltquides. DC

. . . ,, presente= 130 kg beneficede
La quantite totale susceptible d etre , . .

[ , ,.
. I antériorité

F presente dans I tnstallation étant
supérieure ou égale à 50 kg, mais

-

Article 2: Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés.

Article 3 Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble
(2 place de Verdun - BP1135 -38022 GRENOBLE Cedex 1):

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premierjour de la publication ou de l’affichage de la présente décision

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée,

Les tiers qui n’ont acquis ou pris â bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage
d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant
l’ouverture de celle installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit
arrêté à lajuridiction administrative.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.
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Article 4 - Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, un extrait du présent
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise â la
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de CREST pendant une durée minimum d’un
mois.

Le maire de CREST fera connaître par procès-verbal, adressé â la Direction Départementale de la Protection
des Populations de la Drôme l’accomplissement de cette formalité.

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme pendant une durée minimale d’un
mois.

Article 5 — Exécution et copie

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, Monsieur le Maire de Crest et Madame la Directrice
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) chargée de l’Inspection des
Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de lexécution du présent arrêté dont nne
copie sera adressée â

— le Maire de CREST;
— la Directrice Régionale de la DREAL de Auvergne-l{hône-Alpes — U ID 26/07;
— et à Monsieur le Directeur de la société UCAB.

len e, le 12 AVR. 2017
ePr et,

P ria Préfe S&ellcn
LeSe r

Frédéric LOISEAU

3/3


